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GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE POITIERS
4 boulevard de Lattre de Tassigny CS 30871 86036 Poitiers Cedex

 Poitiers, le 09/09/2021

Redressement Judiciaire
SARL AUBIN LELIAS PAYSAGISTE
Nerpuy Rn 10 86530 Naintré

SELARL MJO représentée par Me Frédéric BLANC
7 promenade des Cours
86000 Poitiers

Jgt de Redressement : 10/04/2018
Plan de Continuation : 23/05/2019

Réf. greffe : 2018J00086 (RG 2021002755)   

NOTIFICATION D' UNE ORDONNANCE RENDUE LE 09 septembre 2021
Taxe

LE PRESENT COURRIER, NOTIFICATION D'ORDONNANCE, N'EST PAS UNE DEMANDE DE

PAIEMENT, IL EST A TITRE D'INFORMATION

Nous avons l'honneur de vous notifier l'ordonnance rendue par Monsieur le Président du Tribunal
de Commerce de Poitiers en date du 09 septembre 2021 arrêtant les frais et honoraires de , dans la
procédure judiciaire de SARL AUBIN LELIAS PAYSAGISTE visée en références.

Cette décision est susceptible de contestation dans un délai d'un mois (1 mois) à compter de
la réception de la présente notification. La contestation est formée, oralement ou par écrit au
greffe du Tribunal Judiciaire de Poitiers. Cette contestation doit être motivée.

En application des articles 680 et 32-1 du du Code de Procédure Civile, nous vous indiquons que
l'auteur d'un recours abusif ou dilatoire peut être condamné à une amende civile et au paiement de
dommages et intérêts à l'autre partie.

Le Greffier en Chef,

Art.R.663-34 du code de commerce : Les émoluments dus au titre de la procédure de sauvegarde, de redressement
judiciaire ou de liquidation judiciaire sont arrêtés avant la clôture de la procédure. ....., le Président du tribunal ou son délégué
statue au vu d'un compte détaillé. Les émoluments dus au titre de la procédure de liquidation judiciaire sont arrêtés au vu du
rapport de clôture déposé par le liquidateur.

Art.R.663-36 du code de commerce : En cas de nécessité et par dérogation à l'article R.663-34, le Président du tribunal
fixe, sur proposition du juge-commissaire, le montant d'acomptes à valoir sur la rémunération du mandataire judiciaire, ou du
liquidateur.

Art.R.663-38 du code de commerce : La décision autorisant le versement d' une provision ou d'un acompte ou arrêtant les
émoluments des administrateurs judiciaires, commissaires à l'éxécution du plan, mandataires judiciaires et liquidateurs peut
peut être contestée par le mandataire judiciaire concernée, le débiteur ou le ministère public. Elle est, dans les quinze jours de
sa date communiquée au ministére public,et selon le cas, à l'administrateur judiciaire, ou au mandataire judiciaire concerné,
par le greffier de la juridiction et notifiée par lui au débiteur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. La
lettre de notification indique le délai et les modalités selon lesquelles la contestation peut être portée devant le Président du
tribunal de grande instance territorialement compétent.
Art.R.663-39 du code de commerce : La demande de taxe peut être faite dans le délai d'un mois à compter de la
communication ou notification prévue à l'article précédent, oralement ou par écrit au greffe du tribunal de grande instance.
Elle est motivée. Le Président du tribunal de grande instance ou le magistrat délégué par lui à cet effet, statue sur la demande
dans les conditions prévues par les articles 709 et 711 à 718 du code de procédure civile.


